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AVIS AUX LECTEURS 
 

 

 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-24, L 2122-29 et R 

2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent recueil a été 
établi. 
 
 Il peut être consulté à l’accueil du rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville, à la 
Médiathèque et aux Archives Municipales aux heures d’ouvertures de ces 
services, ainsi que sur le site internet de la Ville d’Orange. 
 
 Tout acte contenu dans le présent recueil peut être communiqué sur 
demande écrite à adresser : 
 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
BP 187 

84106 ORANGE CEDEX 
 
 
 

 
 

POUR VALOIR CE QUE DE DROIT 
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/15 illil  /À'T/EN/)/lil  /

Publiée  le :
Ville d'Orange  l

No 571/2020

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

ORANGE, le 1e' décembre 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 3 juillet 2020, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 356/2020 du Conseil Municipal en date du

3 juillet 2020 parvenue en Préfecture de Vaucluse et modifiée

par la délibération no446/2020 du 2 septembre 2020, portant

délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire

d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la

préparation,  la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire  de conclure  une

convention de prestation de service, à titre gratuit, avec

Monsieur  Eric DARDENNE  pour assurer  la conférence

« LA TAILLE DE L'OLIVIER )) qui aura lieu le mercredi 10

février 202"1, à 18h00 au Parc Gasparin à ORANGE ou, si

intempéries, dans le Théâtre Municipal ;

.DÉCIDE.

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service à titre gratuit avec Monsieur Eric DARDENNE,

artisan, dont le siège social est sis 302 chemin du Débat, 84"150 Jonquières, pour une conférence qui se

déroulera le mercredi üO février 2021 dans le parc Gasparin ou, si intempéries, dans le Théâtre Municipal.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à

l'artisan et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

I
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jl;  -11i1/#7V/iÀ'DRy1/

Publiée  le

No6/ €:}/2020

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché  sans publicité  ni mise en

concurrence

No 2020.42

ASSIST  ANCE A MAITRISE

D'OUVRAGE  POUR LA PROCEDURE

DE DECLARATION  DE PROJET

EMPORT  ANT MISE EN

COMPATIBILITE  Du PLU

VILLE/CITADIA  Conseil

Ville d'Orange  I

ORANGE, le 11 décembre 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74

modifiant  l'article L.2122-22  du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la Commande Publique 2019 et son article L 2122-1

concernant  les marchés passéS sans publicité ni concurrence ;

-Vu le Code de la Commande Publique 2019 et son article R 2124-8
concernant  les marchés dont le montant estinfèrieur  à 40 000€ ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du

3 juillet 2020 parvenue en Préfecture et modifiée par la délibération

no446/2020 du 2 septembre 2020, donnant délégation dudit Conseil

Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

-Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Prestations  intellectuelles  ;

- Vu la consultation concernant l'assistance  à maîtrise  d'ouvrage  pour

la procédure  de déclaration  de projet  emportant  mise en compatibilité
du PLU, lancée par mail le 1 6/1 1/2020 ;

- Considérant  qu'à l'issue des échanges avec la société CITADIA

Conseil, la proposition présentée par ce dernier répond au besoin et

respecte l'enveloppe budgétaire allouée ;

.DECIDE-

A  - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 2020-42 avec la société  CITADIA  Conseil sise

à AVIGNON (84140), 120 rue Jean Dausset-lmmeuble  Technicité, concernant  l'assistance à maîtrise d'ouvrage

pour  la procédure  de déclaration  de projet  emportant  mise en compatibilité  du PLU.

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
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Le Maire,

Jacq

Républiquii l'mnlaw '5;
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N° 611/2020 
 
 
VIE ASSOCIATIVE 
 
 
 
 
 
Convention de mise à disposition 
A titre précaire et révocable de la salle 
Festive de la MAISON DES 
ASSOCIATONS – entre la Ville et 
l’association «LES PETANGUEULES» 
 
 
 
 
 
 

                  ORANGE, le 11 décembre 2020 
 
LE MAIRE DE LA VILLE D’ORANGE 
 
VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour 
l’installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ; 
 

VU le procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints en date du 
3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ; 
 
VU la délibération n°356/2020 du Conseil Municipal en date du  
3 juillet 2020 modifiée par la délibération n°446/2020 du Conseil 
Municipal  en date du 2 septembre 2020, parvenue en Préfecture de 
Vaucluse le même jour, portant délégation d’attributions dudit 
Conseil Municipal au Maire d’Orange et notamment en matière de 
conclusion et révision du louage de choses pour une durée 
n’excédant pas douze ans ;  

 
CONSIDERANT qu’une convention de mise à disposition à titre 
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des 
Associations au bénéfice de l’association «LES PETANGUEULES», 
représentée par sa Présidente, Madame Françoise ALIGNAN, doit 
être signée avec la Ville ; 
 
-DECIDE- 

 
ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de 
la Maison des Associations située route de Caderousse – 84100 ORANGE, le samedi 9 janvier 2021 entre la 
Commune d’Orange et l’association «LES PETANGUEULES» domiciliée BP n°1 – 84100 ORANGE et 
représentée par sa Présidente, Madame Françoise ALIGNAN. 
 
ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 13 heures à 20 heures pour 
l’organisation d’une réunion de programmation des concours départementaux 2021 du Vaucluse Nord par ladite 
association. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l’Etat et publiée au recueil des actes 
administratifs de la commune . 
 
ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 
Nîmes dans un délai de deux mois.  

 
Le Maire, 

 
 

       Jacques BOMPARD 
 

                    

 

Publiée le : 
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